
10LA au. XAINE IiELIGIEUSE

tem~ple, ni assister aux rites i:eligieux,. soit à 14, maison, soit ail
cimnetière."

Ce décret v4ut bien un mand ~Ment satk!* doute. Du ireste, 0'i
était nécess-,*re de rappeler cet! .3 défense à leurs diocésains, nos
évêques n'y manqueraient pa" plus que l'ar,; ûevêque de Kings-
ton ; car elle porte sur un pointcie doctrine qui est loin d'être une
quantité négligeable ou de peu d'importance. S'ils ne le font pas
c'est parce que eLte loi pohibitive est généralement respectée
et rarement transgressée.

Que le mandement de l'archevêque de Kingston ait provoqué
les récriminations des journaux protestants, nous n'en sommes
nullement étonné. Que des catholique.i trouvent étrange ou
dure la loi qil rappelle, ils démontrent qle leur science re-li-
gieuse ne leur fait pas honneur.

Les Tertiaires de Saint François

Nous signalons particulièrement trois points à leur attention
dit la Semaine de Cambrai: 10 Absolutions générales plus .
nombreuses; 20 Fiacilité de recevoir ces absolutions générales,
en particulier et sans se confesser, de tout prêtre approuvé;
3' Indulgences surajoutées m«'is surtout deil., (6 Paxter, àAe

GWi,(sans la *communion) et le psaume Exaucti«.t avec ses
oraisons) (avec la communion.)

I. - JOURS D'ABSOLUTION GÉNÉRALE: N~, roi~o'
EplwaiePâques, Pentecôte, Trinit, Fe'te-Dieil.,

Sacré-Coeur, Immraculée-Conception, Pii«inAnpew
ti~ ij~~,Astioù, , Ntivité,Pretti, U.-

sa i'at, Saint-Joseph, St Perc et St Paul, Sb' FrançWois (4 oct.),
Stigmates (17 sept), Ste (flaÂre, Saint-Louis, Toi de France,
Saïnte-Elizabeth de Hongrie, Ste-Catiierine, (25 nov.), citrquep
jiou r (le la semaï,ne &dûi tle, unc fois penidant la vie, à.l'article d
la mort et quatre fois pair an au choix de chacun.

ÀVý B..- 1. Le-s absolutions ' ind3quées .en italique (par ex.
Cir~~uMnzetc.) ne peuvent se recevoir qu'aux Jours indiqués

et 'a veille à partiréde .5 he'-ares,- de l'après-miçIi.
2. On peut recevoir les autres absolutions, commeNol

Pques, etc. : 11' la veille, dès le matin, au eonfessionnal, après,
stre confessé ; ê' pàrtir de 2 heure,.- la veille., 0u le jour de 121


